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PRESENTATION DE LA SEQUENCE 07 

NUMERO DU CHAPITRE ET DUREE 
D’ETUDE THEORIQUE MOYENNE COMPETENCES MOTS-CLES 

Chapitre 9  
La responsabilité  
(3 heures) 

 
Identifier la notion de responsabilité, en repérer 
les fondements et leur évolution (faute, risque). 

Distinguer la ou les responsabilités mises en 
jeu : responsabilité civile contractuelle, quasi 
délictuelle, délictuelle, responsabilité pénale. 

Vérifier si les conditions de mise en œuvre sont 
réunies en matière civile (fait générateur, 
dommage, lien de causalité) et en matière 
pénale (élément légal, matériel et moral), en 
dégager les conséquences (réparation, 
sanction). 

 
Responsabilité du fait d’autrui 
Responsabilité du fait des choses 
Responsabilité du fait personnel 
Dommage 
Fait générateur 
Lien de causalité 
Responsabilité civile 
Responsabilité pénale 
Responsabilité délictuelle 
Responsabilité quasi délictuelle 
Responsabilité contractuelle 

À retenir   
Exercices d’entraînements à ne 
pas envoyer à la correction QCM 

 

Pour aller plus loin Responsabilités et indemnités. 
Responsabilité civile des particuliers. 
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CHAPITRE 9 : LA RESPONSABILITE 
Selon la définition donnée par les auteurs du dictionnaire Hachette encyclopédique, « être 
responsable » signifie « qui est tenu de répondre de ses actes ou, dans certains cas, de ceux 
d’autrui ». 

Or, dans les chapitres précédents, nous avons abordé les notions d’actes et de faits juridiques ; ces 
derniers produisent des effets juridiques qui doivent être assumés. 
Être responsable consiste dans le fait d’accepter les conséquences de ses propres actions. 

I. LA NATURE DE LA RESPONSABILITE ET LES 
DIFFÉRENTS TYPES DE RESPONSABILITÉ 

Être capable de 
– Identifier la notion de responsabilité, en repérer les fondements et leur évolution (faute, risque). 

– Distinguer la ou les responsabilités mises en jeu : responsabilité civile contractuelle, quasi 
délictuelle, délictuelle, responsabilité pénale. 

A. La notion de responsabilité 
La responsabilité juridique comprend deux types de responsabilité. 

Responsabilité pénale Responsabilité civile 
Objectif : sanctionner les infractions à la loi 
(crime, délit, contravention). 
Fondement : une infraction à la loi 

Objectif : réparer les dommages causés à autrui. 
 
Fondement : une faute 

B. Les différents types de responsabilité 

1. La responsabilité civile  

Un fait est à l’origine de la responsabilité civile. Un acte est à l’origine de la 
responsabilité civile. 

Ce fait est involontaire sans 
intention de nuire. 

Ce fait est volontaire dans 
l’intention de nuire. 

Une obligation issue d’un contrat n’a pas 
été respectée par l’une des parties au 
contrat. 

Responsabilité civile quasi 
délictuelle (sans intention de nuire) 

Responsabilité civile délictuelle 
(avec intention de nuire) Responsabilité civile contractuelle 

Exemple : un arbre chute 
accidentellement sur la clôture du 
voisin. 

Exemple : une entreprise dénigre 
volontairement un de ses 
concurrents. 

Exemple : un fournisseur ne 
livre pas dans les délais 
convenus. 

Dans tous les cas, l’objectif de la responsabilité civile est de réparer le dommage causé à autrui. 
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a. Les différents régimes de responsabilité civile délictuelle ou quasi délictuelle 

Le risque, fondement de la responsabilité 
La responsabilité du fait personnel repose sur la notion de faute, alors que la responsabilité des 
personnes dont on doit répondre ou des choses dont on a la garde est fondée sur la notion de 
risque : l’auteur du dommage doit indemniser la victime parce qu’il a, par son activité, créé un 
risque, ou qu’il en a tiré un profit.  

Ainsi, celui qui, par son activité, crée un risque doit en supporter les conséquences dommageables, même s’il 
n’est pas directement l’auteur du dommage. La victime devra prouver le lien de causalité entre le dommage 
et l’activité qui l’a provoqué, mais elle ne prouvera pas la faute de l’auteur du dommage. 

Trois régimes de responsabilité civile délictuelle régis par les articles 1382 à 1386 du Code 
civil 

1. La responsabilité civile délictuelle du fait personnel 
Article 1382 du Code civil : « Tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, 
oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer. » 

Article 1383 du Code civil : « Chacun est responsable du dommage qu’il a causé non seulement par son fait, 
mais encore par sa négligence ou par son imprudence. » 

Le fait générateur de cette responsabilité est, dans ce cas, une faute. C’est celui par la faute duquel le 
dommage est arrivé qui doit réparer. La faute est donc la condition caractéristique de la responsabilité du fait 
personnel. 

2. La responsabilité civile délictuelle du fait d’autrui 
Article 1384 : « On est responsable non seulement du dommage que l’on cause par son propre fait, 
mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses 
que l’on a sous sa garde. » 

La responsabilité du fait d’autrui met en jeu une responsabilité supplémentaire qui s’ajoute à celle de l’auteur 
principal. L’auteur du dommage peut être un salarié, un enfant ou un apprenti. L’employeur, les parents ou le 
maître de stage verront leur responsabilité engagée, ce qui accroît les chances d’indemnisation de la victime 
(solvabilité supérieure aux possibilités de l’auteur principal). 

Il peut s’agir de : 
– la responsabilité des commettants : elle naît du lien de préposition entre le commettant et son préposé ; 

par exemple, un salarié (le préposé) est lié à l’employeur (le commettant) par un contrat de travail ; 
l’employeur expose les tiers à un certain nombre de risques par l’intermédiaire de ses employés qui, par 
exemple, manipulent des produits dangereux ; la victime doit prouver le fait du préposé commis pendant 
l’exercice de ses fonctions et le commettant ne peut pas se dégager de sa responsabilité en prouvant qu’il 
n’a pas commis de faute ; 

– la responsabilité des parents : elle naît du droit de garde des parents sur leur enfant mineur ; la victime 
doit prouver que l’enfant a commis un acte qui soit la cause directe du dommage subi ; 

– la responsabilité des artisans : elle naît du devoir de surveillance des apprentis par l’artisan ; la victime 
doit prouver le fait commis par l’apprenti qui est à l’origine du dommage. 

3. La responsabilité civile délictuelle du fait des choses (article 1384 du Code civil) 
La chose : ce sont toutes les choses inanimées, meubles ou immeubles, dangereuses ou pas, 
comportant un vice ou pas, sauf les animaux et les bâtiments en ruines (exemples : une porte 
automatique dans un supermarché, un sac plastique traînant dans les allées d’un hypermarché, des 
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pluies acides qui détériorent un véhicule dans l’enceinte de l’usine de laquelle proviennent ces 
pluies). 

Le fait de la chose : la chose doit intervenir dans la réalisation du dommage et en être la cause génératrice 
(sans elle, le dommage n’aurait pas eu lieu). Il n’est pas nécessaire qu’il y ait eu contact entre la chose et la 
victime, que la chose ait été en mouvement au moment de l’accident et que la chose soit dotée d’un 
dynamisme propre. 

Le gardien d’une chose est présumé responsable et ne peut s’exonérer de sa responsabilité en prouvant 
l’absence de faute. Il peut toutefois dégager sa responsabilité en prouvant qu’il avait transféré la garde de la 
chose au moment du dommage. 

b. La responsabilité civile contractuelle 
Le non-respect de ses obligations contractuelles par un cocontractant engage sa responsabilité 
contractuelle en cas de préjudice subi par l’autre partie. La faute peut être intentionnelle (ex. : 
mauvaise foi) ou non (ex. : imprudence). 

2. La responsabilité pénale 
L’origine de la responsabilité pénale est donc une faute expressément prévue par le Code pénal 
(crimes, délits, contraventions) commise par des personnes physiques ou morales. L’objectif de la 
responsabilité pénale est de réparer le dommage causé à la société. 

Les sanctions (peine de prison et/ou amende ou travail d’intérêt général) dépendent de l’intention plus ou 
moins manifeste de l’auteur de la faute. 

Les document relatifs aux questions ci-dessous sont situé à la fin de la séquence. 

Questions sur le document 1 

1. Rappelez rapidement les faits. 
2. Quelle est la responsabilité engagée ? 
3. Devant quel tribunal ? 
4. Qu’est-ce que la DGCCRF ? 
5. Qu’a exigé le président du tribunal ? 

Votre réponse 

 
 
 

 

 

 

 
 

 



Séquence 7 
 

8 4104 TE PA 02                                           52
 

Réponses 

1. Entre 1997 et 2000 une société a commercialisé, dans le secteur « épicerie fine » d’un hypermarché de 
Marseille, une huile d’olive à 15 € le litre alors qu’il s’agissait d’un mélange de qualité médiocre provenant 
d’Espagne et d’Italie. 
2. La responsabilité engagée est la responsabilité pénale. 
3. Comparution de la « productrice » varoise et du revendeur devant le tribunal correctionnel de Toulon. 
4. DGCCRF : Direction Générale de la Consommation, de la Concurrence et de la Répression des Fraudes. 
5. La présence d’un dirigeant de la grande surface et d’un dirigeant de la DGCCRF est exigée par le 
président du tribunal. 

Questions sur le document 2 

1. Qu’est-ce qu’un SDIS ? 
2. Rappelez rapidement les faits. 
3. Dans le passé, quels types de personnes ont été mis en examen ? 
4. Pourquoi l’article est-il intitulé « Une première en France » ? 

Votre réponse 

 

 
 

 

 

Réponses 

1. Le Service Départemental d’Incendie et de Secours. 
2. Lors d’un incendie en 2002 qui a fait 2 victimes, 2 appels ont été passés : un par les voisins (appel 
déclencheur de l’intervention des pompiers), un par les victimes (qui n’a pas été répercuté). 
3. Des personnes physiques, des responsables de SDIS ont été mis en examen dans la passé. 
4. C’est la première fois qu’un SDIS est poursuivi en tant que personne morale. 

Questions sur le document 3 

1. Quelles sont les deux responsabilités qui peuvent être engagées ? 
2. Par rapport à quel article se positionne le TGI de Thonon-les-Bains ? 
3. Quelle en est la conséquence : 
– par rapport au propriétaire des skis ? 
– par rapport à l’exploitant des remontées mécaniques ? 
– par rapport au personnel ? 
4. Quelle est la responsabilité retenue par le TGI ? 
5. Quelle est la conséquence pour la victime ? 
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Votre réponse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponses 

1. Les responsabilités qui peuvent être engagées sont : 
– Obligation de sécurité des remontées mécaniques (responsabilité contractuelle). 
– Responsabilité du fait des choses. 
2. L’article 1384 alinéa 1 du Code civil est retenu par le TGI de Thonon-les-Bains. 
3. Les conséquences sont les suivantes : 
– Le propriétaire des skis est considéré comme entièrement responsable des préjudices causés par leur 

chute. 
– Le TGI ne retient aucune conséquence opposable à l’exploitant des remontées mécaniques. 
– Aucune faute ne peut être reprochée au personnel. 
4. La responsabilité civile du fait des choses est retenue par le TGI. 
5. La victime peut rechercher la responsabilité de l’auteur des blessures sans avoir à démontrer une faute. 

  

Questions sur le document 4 

1. Quel type de responsabilité est en jeu ? 
2. Qui porte la responsabilité ? 
3. Quel est l’intérêt de cette qualification ? 
4. Quel est l’intérêt pour la victime de la qualification de délictuelle ou de quasi délictuelle pour une 
responsabilité ? 

Votre réponse 
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Réponses 

1. Une responsabilité du fait des choses est en jeu. 
2. Le gardien de la chose porte la responsabilité. 
3. La présomption est irréfragable. 
4. Les dommages-intérêts accordés par le juge sont souvent plus élevés dans le cadre d’une responsabilité 
délictuelle. 

Questions sur le document 5 

1. Pourquoi peut-on parler de responsabilité pénale ? 
2. Quel est le tribunal concerné ? 
3. Dans cet article, il existe plusieurs parties civiles. Quelle est celle citée ? 
4. Quelles ont été les condamnations ? 

Votre réponse 

 
 
 
 

 
 

Réponses 

1. On peut parler de responsabilité pénale car il y a : 
– élément légal : les rejets d’huile végétale sont interdits dans les eaux territoriales françaises ; 
– élément matériel : nappe d’huile de 20 m de large sur 4 km de long ; 
– intentionnalité : déballastage d’huile végétale au large du cap Sicié dans le Var. 
2. Le tribunal correctionnel de Marseille est concerné. 
3. La partie civile citée est l’association France nature environnement. 
4. Les condamnations sont les suivantes : 
– capitaine : 15 000 € d’amende ; 
– armateur : 55 000 € d’amende ; 
– dommages-intérêts : 2 355 €. 

Questions sur le document 6 

1. Quel type de responsabilité est engagé ? 
2. Quels sont les trois éléments nécessaires à sa qualification ? 
3. Sur quel élément porte plus particulièrement la décision de la Cour de cassation du 23 juin 2004 ? 
4. Sur le plan pratique, qu’est-ce que cela implique au niveau de la banque ? 

Votre réponse 

 

 
 

 

 



Séquence 7 
 

8 4104 TE PA 02                                           55
 

 

 

 

 

 

Réponses 

1. La responsabilité civile délictuelle est engagée. 
2. Les trois éléments nécessaire à sa qualification sont : 
– la définition d’un fait générateur ; 
– l’existence d’un dommage ; 
– un lien de causalité entre le fait générateur et le dommage. 
3. Le lien de causalité est plus particulièrement analysé par la Cour de cassation. 
4. Une vérification plus stricte du domicile et de l’identité du postulant à l’ouverture d’un compte s’impose. 
 
 

II. CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DE LA 
RESPONSABILITÉ JURIDIQUE ET LES SANCTIONS 

Être capable de 

Vérifier si les conditions de mise en œuvre sont réunies en matière civile (fait générateur, 
dommage, lien de causalité) et en matière pénale (élément légal, matériel, moral), en dégager les 
conséquences (réparation, sanction) 

A. La responsabilité civile délictuelle ou quasi délictuelle 

1. Mise en œuvre 
La victime doit prouver le fait générateur, le dommage et le lien de causalité. En l’absence de l’un 
de ces éléments, la responsabilité ne peut être engagée.  

a. Le fait générateur 
La victime n’obtient réparation qu’à condition de prouver la faute de la personne assignée en 
réparation. 

La faute (ou fait générateur) est le fondement de la responsabilité et est constituée de deux éléments :  
un élément matériel et un élément moral. 
– L’élément matériel est un fait, un agissement de l’homme, un comportement qui peut être une faute par 

omission, c’est-à-dire une abstention d’action (absence de réparation d’un matériel dangereux) ou une 
faute par commission, c’est-à-dire une action fautive (injures) ; 

– L’élément moral est la conscience du caractère fautif de l’acte : ce peut être une faute non intentionnelle 
(heurter un piéton) ou une faute intentionnelle (coups et blessures volontaires). 
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b. Le dommage 
Le dommage (ou préjudice) peut être :  
– un dommage corporel : blessures ; 
– un dommage matériel : destruction d’un bien personnel ; 
– un dommage moral : diffamation. 

Toutefois, un dommage ne peut être réparable que si :  
– il est certain : le préjudice est déjà réalisé, la perte est subie ou le gain est manqué ; mais un dommage 

futur peut être réparé si sa réalisation est certaine ; 
– il est direct : c’est la conséquence directe de la faute ; 
– l’intérêt défendu est sérieux, légitime, conforme aux bonnes mœurs et à l’ordre public. 

c. Le lien de causalité 
Le dommage doit résulter directement de la faute. Mais la détermination de la cause du 
dommage peut s’avérer difficile lorsqu’il y a pluralité d’événements ou pluralité d’auteurs. Dans le 
premier cas, la jurisprudence ne retient que les événements ayant pour conséquence directe le 
dommage. Dans le second cas, les coauteurs du dommage peuvent être condamnés « in solidum » à 
le réparer intégralement. 

Toutefois, le législateur a prévu des causes d’exonération : 
– cas de force majeure : événement extérieur, imprévisible et irrésistible qui conduit à l’exonération totale ; 
– faute de la victime ou faute d’un tiers : si cette faute revêt les caractères de la force majeure, exonération 

totale ; sinon, exonération partielle. 

2. Sanctions 
C’est à la victime que revient l’initiative du procès devant la juridiction non répressive (ex. : 
tribunal d’instance) qui prononcera une sanction. 

Le responsable du dommage doit réparer le préjudice subi par la victime en l’indemnisant. 

La victime recevra des dommages et intérêts destinés à compenser le préjudice subi : dommages et intérêts 
compensatoires. Elle pourra percevoir aussi des intérêts de retard fixés par le juge : dommages et intérêts 
moratoires. 

B. La responsabilité pénale 

1. Mise en œuvre 
La mise en œuvre de cette responsabilité suppose la réunion de trois éléments : 
– un élément légal : l’infraction doit être prévue par un texte de loi ; 
– un élément matériel : le comportement est répréhensible ; 
– un élément intentionnel : c’est la volonté de nuire. 

2. Sanctions 
C’est au ministère public ou au ministère public et la victime que revient l’initiative du procès 
devant une juridiction répressive (ex. : tribunal correctionnel) qui prononcera une sanction.  
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L’auteur d’une infraction doit réparer le dommage commis à l’égard de la société et subit une sanction 
destinée à l’amender. 

Les personnes physiques s’exposent à des sanctions pour toutes les infractions commises à la loi pénale. 
Elles s’exposent à des peines d’emprisonnement ou à des amendes.  

Les personnes morales, selon le Nouveau Code pénal, sont responsables pénalement des infractions 
commises, pour leur compte, par leurs organes ou leurs représentants. La personne morale devient donc 
pénalement responsable et non plus seuls les dirigeants sociaux. Ces personnes morales sont passibles de 
dissolution ; les dirigeants peuvent se voir interdire d’exercer une activité professionnelle. 

DOCUMENT 1 

 
Var-Matin, samedi 2 avril 2005 
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DOCUMENT 2 

 
Nice-Matin, vendredi 7 janvier 2005 
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DOCUMENT 3 

Tribunal de grande instance de Thonon-les-Bains (1er Ch. Civ.) – 22 avril 2004 – présidence 
de Mme Guidolin 

Le Tribunal (...), 

Attendu qu’il résulte des pièces produites aux débats, et, en particulier la déclaration d’accident et 
le certificat médical en date du 11 mars 2001 ; que Mme B. a été victime, à Valloire, d’un accident 
dans les circonstances suivantes : alors qu’elle venait de déchausser ses skis et se trouvait à l’arrêt 
au-dessous de la télécabine de la Settaz, elle a reçu sur la tête une paire de skis tombée de la 
cabine, d’une hauteur de 4 à 8 mètres. Le docteur P., qui l’a examinée le jour même, a constaté un 
traumatisme crânien ; 

Attendu que Pascal O., propriétaire des skis, est responsable du dommage occasionné par leur 
chute, conformément aux dispositions de l’article 1384, alinéa 1 du Code civil ; qu’en effet, il a 
reconnu, dans la déclaration d’accident qu’il a signée le 13 mars 2001 avoir lui-même placé les 
skis dans le porte-skis placé à cet effet ; qu’il en avait donc conservé la garde juridique au sens de 
l’article 1384 du Code civil ; que lors de la déclaration d’accident effectuée par le responsable de 
la remontée mécanique, il a été également précisé : « M. O. a certainement mal positionné ses skis 
dans le porte-skis de la cabine » ; 

Attendu que M. O. et son assureur, le Crédit Mutuel, sont tenus solidairement de réparer l’entier 
préjudice subi par Mme B., épouse B. du fait de cet accident ; qu’il y a lieu de désigner un médecin 
expert, avec mission de décrire les blessures et donner tous éléments en vue de déterminer avec 
précision le préjudice corporel ; que d’ores et déjà, au vu des éléments produits, il y a lieu de 
condamner M. O. et le Crédit Mutuel au paiement d’une provision de 1 500 €, outre 1 000 € sur le 
fondement de l’article 700 du nouveau Code de procédure civile ; 

Attendu que la régie touristique de Valloire, exploitant de la télécabine, est, certes, tenue à une 
obligation de sécurité très rigoureuse, en sa qualité de transporteur ; que, cependant, cette 
obligation, fondée sur l’article 1147 du Code civil, l’engage à l’égard de son cocontractant, 
utilisateur de télécabine et non à l’égard des tiers ; qu’à l’égard de ceux-ci, seule la responsabilité 
prévue à l’article 1382 ou 1384 du Code civil pourrait éventuellement être engagée ; 

Attendu qu’en l’espèce, aucune défectuosité affectant le mécanisme de l’appareil n’a été relevée ; 
qu’aucune faute ne peut être reprochée au personnel ; que M. O. a conservé la maîtrise et la garde 
de ses skis en les installant lui-même ; 

Attendu en conséquence qu’aucune force majeure ni faute imputable à l’exploitant des remontées 
mécaniques de nature à exonérer le gardien des skis de sa responsabilité n’a été démontrée ; 

Qu’il y a lieu de les débouter de leurs demandes, dirigées à l’encontre de la régie touristique de 
Valloire ; 

Attendu qu’il n’y a pas lieu à application des dispositions de l’article 700 du nouveau Code de 
procédure civile ; 

Attendu que le présent jugement sera déclaré commun et opposable à la Caisse primaire 
d’assurance maladie des Hauts-de-Seine et à la Mutuelle Apri ; 

Attendu qu’en raison de l’ancienneté de l’accident l’exécution provisoire s’impose. 

Par ces motifs, 

Le Tribunal, statuant en matière civile, publiquement, contradictoirement et en premier ressort : 
– déclare Pascal O. seul et entièrement responsable de l’accident dont a été victime Marie-
Solange B., épouse B. le 11 mars 2001 à Valloire ; 
– condamne in solidum Pascal O. et les Assurances du Crédit Mutuel à réparer l’entier préjudice 
subi par Mme B. du fait de cet accident (...). 

Gazette du Palais, vendredi 11-samedi 12 février 2005 
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DOCUMENT 4 

Responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle 

Choses dont on a la garde – Fait de la chose – Chose instrument du dommage – Applications 
diverses. 

Une victime ayant été blessée au cours d’une chute occasionnée par des câblages posés au sol, 
dans un immeuble en travaux, une cour d’appel décide exactement que l’état du sol avait été 
l’instrument du dommage en constatant la réalité des travaux et l’ampleur de l’encombrement dans 
les parties communes, avec des tranchées ouvertes, des passages de câbles, des matériaux divers 
au sol, sans apparence de signalisation spécifique ou de mesures de protection particulières, ni 
aménagement d’un passage piétonnier. 

Bulletin des arrêts chambres civiles – Cour de cassation, mai 2004 

DOCUMENT 5 

 

 
Nice-Matin, mardi 14 décembre 2004 
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DOCUMENT 6 

Chèque falsifié : responsabilité du banquier qui n’a pas été assez diligent lors de l’ouverture 
du compte 

À supposer même qu’elle n’ait pas été la cause exclusive du dommage subi par l’émetteur, la 
négligence imputable à la banque pour avoir ouvert sans précaution suffisante le compte sur lequel 
l’auteur du détournement avait encaissé le chèque litigieux avait concouru au succès de la fraude 
commise par celui-ci1. 

NDLR (1) De même que le banquier doit procéder à certaines vérifications lors de la délivrance 
d’un premier chéquier (V. Cass. com., 12 juill. 2004, D. 2004, supra), de même doit-il, au moment 
de l’ouverture d’un compte bancaire, vérifier le domicile et l’identité du postulant. Cette règle est 
de bon sens. Le compte est généralement le support de diverses conventions. Et la délivrance de 
cartes bancaires ou de chéquiers passe nécessairement par l’ouverture d’un compte. Il est donc 
normal que la responsabilité de la banque présentatrice puisse être recherchée sur le terrain 
délictuel pour ne pas avoir accompli les diligences requises lors de cette ouverture (Décret 92-456 
du 22 mai 1992, art. 33, D. 1992, Lég. p. 299). Le lien de causalité entre la faute de la banque et le 
préjudice de l’émetteur ou encore du véritable bénéficiaire est parfaitement admis (V., à propos de 
l’insuffisance du contrôle du domicile, Cass. com., 17 oct. 1995, Bull. civ. IV, n° 231 ; D. 1995, IR 
p. 239 ; RTD com. 1996, p. 92, obs. Cabrillac ; Quot. jur. 7 déc. 1995, p. 5, note J.-P. D. ;  
3 avr. 1990, Bull. civ. IV, n° 105 ; 9 oct. 1985, Bull. civ. IV, n° 233. – V. encore, à propos de 
chèques sans provision, Cass. com., 19 juin 1990, Bull. civ. IV, n° 177). 

En l’occurrence, si la production d’un permis de conduire permet normalement un contrôle 
suffisant de l’identité (CA Paris, 9 juin 1981, D. 1981, IR p. 495, obs. Vasseur), la présence d’une 
mention insolite au dos dudit permis présenté par l’auteur de la falsification devait inciter le 
banquier à approfondir ses investigations. Faute de l’avoir fait, sa responsabilité est engagée à 
l’égard du tireur. Même non exclusive du dommage subi par l’émetteur (qui aurait insuffisamment 
libellé l’ordre), la négligence de la banque avait concouru au succès de la fraude. 

Décision in extenso sur Dalloz Actualité : www.dalloz.fr 

Cour de cassation, com., 23 juin 2004 – 02-17.789 – Décision attaquée : Cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
1re ch. A civ., 14 mai 2002 (Cassation). 
Mots-clés : BANQUE – Responsabilité – Compte bancaire – Ouverture – Contrôle de l’identité – Permis de 
conduire – Chèque falsifié 

Recueil Dalloz, n° 32, 2004,  

DOCUMENT 7 

Presse 

Atteinte à l’image d’une compagnie aérienne :  
photomontage d’un de ses avions en train de s’écraser 

L’utilisation d’un avion d’une compagnie aérienne clairement identifiable dans un photomontage 
représentant un avion suicide s’écrasant sur la Tour Eiffel, porte atteinte à l’image de la compagnie 
en insinuant dans l’esprit des lecteurs du magazine que les avions de cette dernière sont les plus 
exposés aux risques d’attentats et que leur circulation au-dessus du territoire français présente un 
danger pour la population au sol ; 

Cette atteinte est aggravée par le fait que la représentation de l’avion est associée à l’explosion 
d’un des monuments symboles de la France ; 

Est constitutive d’une faute, au sens de l’article 1382 C. civ., l’utilisation abusive, à des fins 
purement commerciales, de l’image du bien appartenant à la compagnie aérienne, alors que, de 
surcroît, la publication de ce photomontage quelques semaines seulement après les attentats 
survenus sur le sol américain n’a pu qu’accroître la méfiance des voyageurs vis-à-vis de cette 
compagnie1. 
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NDLR (1) Un mois après les attentats du 11 septembre 2001, un magazine publiait un dossier sur la sécurité 
de l’espace aérien français en y affirmant que la France était en danger. Le magazine illustrait son propos 
avec un photomontage représentant un avion suicide s’écrasant sur la Tour Eiffel. On y reconnaissait un avion 
Boeing portant les couleurs et le logo de la compagnie American Airlines. Estimant que ce montage portait 
atteinte à son image et à sa réputation, la compagnie aérienne assignait l’organe de presse en dommages et 
intérêts. 

Recueil Dalloz, n° 3, 2004  

Questions sur le document 7 

1. Quelle est la faute commise au sens de l’article 1382 du Code civil ? 
2. Quel est le préjudice ? 
3. Quel lien de causalité est établi ? 
4. De quel type de responsabilité s’agit-il ? 

Votre réponse 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

Réponses 

1. La faute commise au sens de l’article 1382 du Code civil est l’utilisation abusive, à des fins purement 
commerciales, de l’image du bien appartenant à la compagnie aérienne (avion Boeing). 
2. Préjudice : atteinte à l’image. 
3. La proximité des attentats du 11 septembre 2001. Le photomontage présente un avion portant les couleurs 
et le logo de la compagnie American Airlines. 
4. La responsabilité civile, responsabilité du fait personnel est engagée. 
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DOCUMENT 8 

Les vices cachés dans l’immobilier 

« Le sous-sol de la maison que j’ai achetée est en réalité inutilisable car fréquemment inondé. 
Puis-je me retourner contre le vendeur ? » 

Oui 

L’article 1641 du Code civil prévoit que « le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts 
cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l’usage auquel on la destine, ou qui diminuent 
tellement cet usage, que l’acheteur ne l’aurait pas acquise, ou n’en aurait donné qu’un moindre 
prix, s’il les avait connus ». Et cela, même si l’objet de la vente est un bien immobilier, tel qu’une 
maison ou un appartement. À condition de vérifier en quoi le défaut litigieux rend ce bien 
impropre à sa destination (Cass. civ. 3e ch. du 4.7.01, n° 99-19586), les juges peuvent condamner 
le vendeur pour vice caché. 

Le Particulier, n° 984, janvier 2005 

Questions sur le document 8 

1. Quel est le dommage subi ? 
2. Pourquoi peut-on parler d’inexécution fautive ? 
3. Quel est le lien de causalité exigé ? 
4. De quel type de responsabilité s’agit-il ? 

Votre réponse 

 

 

 

 

 

Réponses 

1. Le dommage subi est l’impossibilité d’utiliser le sous-sol d’une maison fréquemment inondé. 
2. Le vendeur a caché le défaut à l’acheteur, ce qui constitue une inexécution fautive. 
3. Prouver que le défaut litigieux rend ce bien impropre à sa destination. 
4. Il s’agit de la responsabilité contractuelle. 



Séquence 7 
 

8 4104 TE PA 02                                           64
 

DOCUMENT 9 

 

Questions sur le document 9 

1. Comment sont définis les vices cachés ? 
2. Que précise l’article 1643 du Code civil ? 
3. Que vérifie le juge ? 
4. Quelles sont les sanctions encourues ? 

Votre réponse 

 

 

 

 

Réponses 

1. les vices cachés sont définis comme des défauts graves et indécelables par l’acheteur lors de la vente. 
2. Le vendeur ne peut pas garantir les vices qu’il ignorait. 
3. La bonne foi du vendeur et la qualification du défaut sont vérifiées par le juge. 
4. L’annulation de la vente ou la diminution du prix peuvent être décidées. 
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DOCUMENT 10 

« Un dépanneur appelé pour réparer notre lave-linge nous a 
demandé 300 €... sans résultat. » 

Le Particulier, n° 986, février 2005 

 
Questions sur le document 10 

1. De quel type de responsabilité relève une mauvaise réparation ? 
2. Et l’absence de devis ? 
3. Quelles sont les trois possibilités de démarche précontentieuse ? 

Votre réponse 
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Réponses 

1. Une mauvaise réparation relève de la responsabilité civile. 
2. Une responsabilité pénale caractérise l’absence de devis. 
3. Les trois possibilités de démarche précontentieuse sont : 

– contacter directement le réparateur (LRAR) ; 
– saisir la DDCCRF (Direction départementale de la concurrence, de la consommation et de la 

répression des fraudes) ; 
– contacter une association de consommateurs. 

 

DOCUMENT 11 

RESPONSABILITÉ CIVILE 

(ACCIDENTS DE LA CIRCULATION) 

Charges des réparations entre conducteurs non fautifs 

Le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur impliqué dans un accident de la circulation et son 
assureur qui a indemnisé les dommages causés à un tiers ne peuvent exercer un recours contre un 
autre conducteur impliqué que sur le fondement des articles 1382, 1214 et 1251 C. civ. ; 

La contribution à la dette a lieu en proportion des fautes respectives ; 

En l’absence de faute prouvée à la charge des conducteurs impliqués, la contribution se fait entre 
eux par parts égales ; 

Le codébiteur tenu in solidum, qui a exécuté l’entière obligation, ne peut, comme le codébiteur 
solidaire, même s’il agit par subrogation, répéter contre les autres débiteurs que les parts et 
portions de chacun d’eux1. 

Cour de cassation, 2e civ., 8 juill. 2004 – 02-21.575 (n° 1268 FS-P+B) – Demandeur : Nationale Suisse 
assurances (Sté) – Défendeur : Generali Belgium (Sté) – Décision attaquée : Cour d’appel de Caen, 1re ch. 
civ., 29 octobre 2002 (Rejet). 
Mots-clés : RESPONSABILITÉ CIVILE (ACCIDENTS DE LA CIRCULATION) * Réparation du préjudice 
* Conducteur * Coauteur * Action récursoire * Contribution à la dette. 
NDLR (1) Sur les hésitations de la jurisprudence quant au fondement des recours entre coauteurs d’accidents 
de la circulation, V. les obs. P. Jourdain sous Cass. 2e civ., 13 juillet 2000, RTD civ. 2000, p. 855, 1er mars 
2001, RTD civ. 2001, p. 609. 

Recueil Dalloz, n° 39, 2004 

Questions sur le document 11 

1. Sur quel fondement peut s’exercer un recours contre un autre conducteur ? 
2. Dans ce cas, à quelle condition le conducteur et l’assureur auraient pu exercer un recours ? 
3. Qu’est-ce que cela implique sur le plan pratique ? 

Votre réponse 

 

 

 
 

Réponses 
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1. Un recours contre un autre conducteur peut se faire à partir des articles 1382, 1214 et 1251 du Code civil. 
2. En apportant la preuve de la faute de l’autre conducteur, le conducteur et l’assureur auraient pu exercer un 
recours. 
3. Dans tout accident de la circulation impliquant plusieurs conducteurs, la contribution, en l’absence de 
faute prouvée, se fait entre eux à parts égales. 
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À RETENIR 

Responsabilité

Sanctionner les
infractions à

la loi

Réparer les
dommages causés

à autrui
Responsabilité

civile

Objectif

Responsabilité
pénale

 

Mise en œuvre de
la responsabilité

pénale

Atteinte à
lʼordre public

Infraction

Élément légal
(texte)

Élément matériel
(fait ou début de fait)

Élément moral
(intentionnalité, imprudence

ou négligence)

+

+

Conditions

 

Personnes physiques

Personnes morales
sauf lʼÉtat

(depuis le 1er mars 1994)

TIG (travail dʼintérêt général)

amende (Trésor public)

et/ou prison

amende (quintuple par rapport 
aux personnes physiques)

dissolution

Responsabilité
pénale

(sanctions)

 

REMARQUE 
Un même fait peut donner lieu à la condamnation de personnes physiques et de la personne morale. 

Acte juridique
(contrat)

Responsabilité
contractuelle

Fait juridique

Faute
intentionnelle

Délit

Imprudence ou
négligence

Quasi-délit
Responsabilité

civile quasi
délictuelle

Responsabilité
civile

délictuelle

Responsabilité
civile
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REMARQUE 
Un même fait peut relever de la responsabilité pénale et de la responsabilité civile.  

Responsabilité

Dommage (ou préjudice) Conditions

certain

direct

préjudices
sérieux

Lien de causalité entre
faute et dommage

Exonérations
possibles

force majeure

fait dʼun tiers

fait de la victime

subjective faute

objective
fait générateur

(risque, garantie
dʼindemnisation)

+

+

+

+

Mise en œuvre
de la responsabilité 

civile

 

Responsabilité
civile 

délictuelle
Fait générateur 3 régimes

du fait personnel

du fait d'autrui
(art. 1384)

du fait des choses
 

Responsabilité
du fait personnel

Victime : preuve
de la faute

(lourde, grave, légère
ou très légère)

Exonérations

Force majeure

Fait dʼun tiers

Faute de la victime

Faits justificatifs : 
nécessité, légitime défense...

Obligation
de réparation

- art. 489-2 du Code civil
- loi du 3 janvier 1968

 

Responsabilité
du fait dʼautrui

Depuis 1991,
renforcement pour
les victimes de la
possibilité dʼêtre
indemnisées.

Victime : preuve de
la faute

Responsabilité
des parents

(art. 1384 alinéa 4)

Présomption
irréfragable

Depuis 1997 :
idée du risque et de la
garantie dʼindemnisa-
tion, responsabilité de
plein droit (sauf force

majeure et faute de
la victime)

Responsabilité
du commettant 
(employeur) du

fait de ses
préposés (salariés)
(art. 1384 alinéa 5)

Conditions
de mise

en œuvre

Lien juridique
de subordination

Faute du salarié

Dans lʼexercice
de ses fonctions

Présomption irréfragable : 
idée du risque et de la garantie

Responsabilité du
fait des choses

Sauf bâtiments en ruine 
et véhicules à moteur

Responsabilité du
gardien de la chose

Présomption irréfragable
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EXERCICES D’ENTRAINEMENT A NE PAS ENVOYER A LA CORRECTION 

QCM – Responsabilité 

 Oui Non

1. Le non-respect d’un feu rouge constitue une infraction pénale.   

2. L’objectif de la responsabilité pénale est la réparation d’un dommage.   

3. La sanction de la responsabilité civile est l’amende, la prison.   

4. Pour qu’une infraction soit constituée, il faut un élément matériel et un élément 
moral.   

5. Garder des bijoux trouvés constitue une infraction.   

6. Les personnes morales sont responsables civilement.   

7. Vol et escroquerie sont des délits à la fois pénaux et civils.   

8. Endommager un véhicule en se garant sur le parking d’un hypermarché relève 
de la responsabilité civile.   

9. Ivre, Monsieur X perd le contrôle de son véhicule, percute une voiture en sens 
inverse, blesse le conducteur : relève de la responsabilité pénale.   

10. Monsieur Y passe au feu rouge sans causer d’accident : relève de la seule 
responsabilité pénale.   

11. Dans le cadre de la responsabilité civile délictuelle, la victime doit prouver la 
faute de l’auteur du dommage.   

12. Faute et dommage sont les conditions générales de la responsabilité civile 
délictuelle.   

13. La faute est seule fondement de la responsabilité civile.   

14. Pour ouvrir droit à indemnisation, le dommage doit être seulement certain.   

15. Est seul pris en compte l’aspect moral du dommage corporel.   

16. Il existe deux régimes de responsabilité civile délictuelle.   

17. Le fait générateur détermine le régime.   

18. Madame Pairfyd jette un pot de fleurs sur sa voisine qui passe au pied de 
l’immeuble. C’est un délit.   

19. Est constitutif d’un délit le fait pour Monsieur Gemelescha de faire tomber 
involontairement une plante en arrosant ses fleurs.   

20. En droit civil, la gravité de la faute détermine la sanction.   
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CORRIGE DES EXERCICES D’ENTRAINEMENT 

QCM – Responsabilité 
1. Oui. 
2. Non, c’est la punition de l’auteur de l’infraction. 
3. Non, dommages et intérêts. 
4. Non. Il faut en plus un élément légal (texte). 
5. Oui. 
6. Oui 
7. Oui. 
8. Oui. 
9. Non, pénale et civile (préjudice causé à autrui). 
10. Oui. 
11. Oui. 
12. Non, ne pas oublier le lien de causalité. 
13. Non, s’ajoutent le risque et la garantie d’indemnisation. 
14. Non, il doit aussi être direct. 
15. Non, également l’aspect matériel, pécuniaire. 
16. Non, 3. 
17. Oui. 
18. Oui. 
19. Non, un quasi-délit. 
20. Non, c’est le cas en droit pénal. Ici, la gravité du préjudice détermine la sanction. 
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POUR ALLER PLUS LOIN 

DOSSIER 1 – RESPONSABILITES ET INDEMNITES 

 
Le Particulier, septembre 2002 
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Le Particulier, février 2003 
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DOSSIER 2 – RESPONSABILITE CIVILE DES PARTICULIERS 
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Le Particulier, n° 955, juin 2002 
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